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Vu 

la demande d'assistance administrative en matière fiscale déposée par la 

France le … 2012 au sujet du sieur A._______ (ci-après: le  

recourant), 

les documents produits le 3 mai 2012 par UBS SA à la demande de  

l'Administration fédérale des contributions (ci-après: l'AFC ou l'autorité  

inférieure), 

la décision finale de l'AFC du 9 septembre 2014 par laquelle celle-ci donne 

suite à la demande des autorités françaises, 

le recours déposé contre cette décision le 10 octobre 2014, par lequel le 

recourant conclut à l'annulation de la décision attaquée et au rejet de la 

demande d'assistance, 

la réponse de l'autorité inférieure du 14 novembre 2014 par laquelle celle-

ci conclut au rejet du recours, 

la réplique du recourant du 8 janvier 2015, 

la duplique de l'AFC du 16 février 2015, 

les observations du recourant du 13 mars 2015, 

les observations de l'autorité inférieure du 2 avril 2015, 

et considérant 

1.  

que l'assistance administrative en matière fiscale internationale est  

actuellement régie, pour ce qui concerne le droit interne, par la loi  

fédérale du 28 septembre 2012 sur l'assistance administrative internatio-

nale en matière fiscale (LAAF, RS 672.5), entrée en vigueur le 1er février 

2013, 

que, vu les dispositions transitoires de cette loi (cf. art. 24 LAAF), la  

demande d'entraide litigieuse, déposée le 11 avril 2012, est soumise au 

régime de l'ancienne ordonnance du 1er septembre 2010 relative à l'assis-

tance administrative d'après les conventions contre les doubles impositions 

(OACDI, RO 2010 4017), 
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que le Tribunal administratif fédéral est compétent pour statuer sur le  

présent recours (cf. art. 48 OACDI; art. 32 s. de la loi du 17 juin 2005 sur 

le Tribunal administratif fédéral [LTAF; RS 173.32]), 

que la présente procédure est soumise aux règles générales de procédure, 

sous réserve des dispositions spécifiques de l'OACDI (cf. art. 13 al. 4 

OACDI), 

que le recours répond manifestement aux exigences de forme et de fond 

de la procédure administrative (cf. art. 50 al. 1, 52 de la loi fédérale du 

20 décembre 1968 sur la procédure administrative [PA, RS 172.021]), 

que le recourant possède indubitablement la qualité pour recourir 

(cf. art. 13 al. 2 OACDI), 

qu'il y a lieu d'entrer en matière, 

que le Tribunal jouit d'un plein pouvoir de cognition et qu'il n'est pas lié par 

les motifs invoqués par les parties (cf. art. 49, 62 al. 4 PA), 

2.  

que l'entraide administrative avec la France est régie par l'art. 28 de la 

Convention du 9 septembre 1966 entre la Suisse et la France en vue d'éli-

miner les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la 

fortune et de prévenir la fraude et l'évasion fiscale (ci-après: CDI-F, 

RS 0.672.934.91) et le chiffre XI du Protocole additionnel de cette même 

convention (ci-après: le Protocole additionnel, publié également au 

RS 0.672.934.91), 

que ces dispositions ont été modifiées par un Avenant du 27 août 2009 (ci-

après: l'Avenant du 27 août 2009, RO 2010 5683), 

que ces modifications s'appliquent aux demandes d'entraide qui portent 

sur des renseignements concernant l'année 2010 et les années suivantes 

(cf. art. 11 par. 3 de l'Avenant du 27 août 2009), 

que les renseignements demandés ici par la France, qui concernent les 

années 2010 et 2011, entrent dans le champ d'application temporel de l'art. 

28 CDI-F et du ch. XI du Protocole additionnel dans leur nouvelle  

teneur (cf. arrêt du TAF A-3294/2014 du 8 décembre 2014 consid. 2.1 [non 

définitif]), 
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que le recourant conteste ce fait en indiquant que le nouveau droit ne vau-

drait qu'à compter de l'année 2011, 

que, toutefois, il résulte de la simple lecture de l'art. 11 par. 3 de l'Avenant 

du 27 août 2009 que les nouvelles règles sur l'échange de renseignements 

avec la France sont entrées en vigueur le 1er janvier 2010 (cf. art. 11 par. 3 

de l'Avenant du 27 août 2009: « Nonobstant les dispositions du par. 2, le 

présent Avenant est applicable aux demandes d'échange de renseigne-

ments concernant toute année civile ou tout  

exercice commençant à compter du 1er janvier de l'année qui suit immédia-

tement la date de signature du présent Avenant », soit le 27 août 2009; cf., 

par exemple, arrêts du TAF A-6339/2014 du 10 mars 2015 consid. 2 [non 

définitif], A-5648/2014 du 12 février 2015 consid. 2,  

A-3294/2014 consid. 2.1), 

que, dès lors, l'argument du recourant selon lequel l'art. 28 CDI-F ne s'ap-

pliquerait, dans sa teneur actuelle, qu'à compter de l'année 2011 est diffi-

cilement compréhensible, 

que ce grief doit donc être rejeté, 

3.  

que l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 

18 avril 1999 (Cst. ; RS 101) garantit aux parties à une procédure le droit 

d'être entendues, 

que, en matière d'entraide administrative internationale en matière fiscale, 

ce droit est également garanti par l'art. 15 al. 1 LAAF, 

que les règles générales de la procédure administrative, applicables par 

renvoi de l'art. 5 al. 1 PA, offrent la même garantie (art. 26 ss, art. 29 ss 

PA), 

que ces garanties ont en particulier pour effet que les parties ont le droit de 

consulter le dossier (cf. art. 15 al. 1 LAAF; art. 26 PA), 

que le droit d'être entendu est de nature formelle (cf., par exemple, en ma-

tière d'entraide, arrêt du TAF A-4232/2013 du 17 décembre 2013  

consid. 3.1.1), 

que sa violation suffit ainsi, selon les circonstances, à entraîner l'annulation 

de la décision attaquée et le renvoi de celle-ci à l'autorité inférieure (cf. arrêt 

du TAF A-4232/2013 consid. 3.1.1), 
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que ce grief doit dès lors être examiné en priorité (cf. ATF 124 I 49  

consid. 1), 

qu'une violation du droit d'être entendu intervenue en première instance 

peut être réparée devant l'autorité de recours pour autant que le pouvoir 

de cognition de celle-ci soit le même que celui de l'autorité inférieure et qu'il 

n'en résulte pas de préjudice pour le recourant (cf. ATF 137 I 195 consid. 

2.3.2, 133 I 201 consid. 2.2, 115 V 297 consid. 2h; arrêt du TAF 

A-4232/2013 consid. 3.1.4), 

4.  

qu'en l'occurrence, le recourant fait valoir dans sa réplique une violation de 

son droit d'être entendu, 

qu'il explique que les pièces 2 et 8 de l'autorité inférieure ne lui auraient 

jamais été transmises, 

qu'en réaction à la réplique susdite, l'autorité inférieure lui a transmis une 

copie des pièces en question (cf. courrier du 16 février 2015 joint à la  

duplique de l'AFC), 

que celles-ci sont sans intérêt pour l'issue de la procédure, s'agissant d'une 

part d'un accusé de réception mentionnant la liste (caviardée) des requêtes 

déposées par la France et d'un courrier des autorités françaises autorisant 

l'AFC à informer les personnes concernées par ces requêtes de leur con-

tenu, 

que la violation dont se prévaut le recourant est ainsi minime, 

que le recourant a eu l'occasion de déposer encore des observations après 

que l'autorité inférieure lui eut transmis les pièces en question, 

que le recourant a pu ainsi s'exprimer sur le contenu de ces pièces,  

malgré qu'elles n'aient qu'un intérêt mineur, 

que le Tribunal de céans jouit d'un plein pouvoir de cognition (cf. consid. 1 

ci-dessus), 

que toutes les conditions d'une guérison de la violation du droit d'être  

entendu du recourant sont remplies, 

qu'il n'y a par conséquent pas lieu d'annuler la décision attaquée ni de ren-

voyer la cause à l'autorité inférieure de ce fait, 
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qu'il convient donc d'examiner l'affaire au fond, 

5.  

que, selon l'art. 28 par. 1 CDI-F, dans sa teneur actuelle, l'entraide doit être 

accordée à condition qu'elle porte sur des renseignements vraisemblable-

ment pertinents pour l'application de la législation fiscale interne des Etats 

contractants (cf. arrêt du TAF A-3294/2014 consid. 2.3.2), 

qu'elle doit respecter le principe de subsidiarité (ch. XI par. 1 du Protocole 

additionnel), 

que la requête doit indiquer les coordonnées des personnes concernées, 

la période visée, les renseignements recherchés, le but fiscal poursuivi et, 

dans la mesure du possible, les coordonnées du détenteur d'information 

(ch. XI par. 3 du Protocole additionnel ; cf. arrêt du TAF A-3294/2014  

consid. 2.3.3), 

que, selon l'art. 5 al. 3 let. b ch. 1 OACDI, la demande d'assistance doit 

mentionner les bases légales applicables, 

6.  

qu'en l'espèce, les autorités françaises ont expliqué que le recourant  

faisait l'objet d'un contrôle fiscal et que, selon ce qui en ressortait, il  

n'aurait pas déclaré un compte ouvert en Suisse auprès de l'UBS, sur  

lequel il aurait perçu directement des honoraires destinés à une société 

française dont il est associé-gérant (cf. pièce 2 du recourant), 

qu'elles ont indiqué que la demande reposait sur l'art. 28 CDI-F, 

qu'elles ont déclaré qu'elle était conforme aux termes de cette convention, 

qu'elles ont indiqué le nom de la personne concernée et son adresse, 

qu'elles ont mentionné que la requête concernait l'impôt sur le revenu 2010 

et l'impôt sur la fortune 2010 et 2011, 

qu'elles ont demandé la confirmation du fait que le recourant était bien le 

titulaire du compte susmentionné, ainsi que les relevés de compte pour 

l'année 2010, de même que les états de fortune aux 1er janvier 2010 et 

2011, 

qu'elles ont également demandé ces informations à propos des autres 

comptes que le recourant détiendrait à l'UBS, 
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qu'elles ont encore demandé le montant des intérêts perçus sur ces 

comptes, 

que le détenteur d'informations était connu, à savoir l'UBS, 

que la France a dès lors fourni toutes les informations nécessaires 

(cf. ch. XI du Protocole additionnel, art. 5 al. 3 let. b OACDI), 

7.  

que le recourant conteste ce fait en indiquant que l'autorité requérante 

n'aurait mentionné que l'art. 28 CDI-F parmi les dispositions légales  

applicables, alors qu'elle aurait dû également mentionner le ch. XI du  

Protocole additionnel (cf. art. 5 al. 3 let. b ch. 1 OACDI), 

que, l'art. 28 CDI-F étant applicable, l'application du ch. XI du Protocole 

additionnel va de soi, l'un n'allant pas sans l'autre, 

que la mention du ch. XI du Protocole additionnel parmi les dispositions 

applicables n'aurait donc apporté aucune information supplémentaire que 

l'AFC ne pût déjà connaître à lecture de la demande, 

que les indications contenues dans cette demande suffisaient à  

comprendre que les autorités françaises souhaitaient obtenir des rensei-

gnements sur la base des règles applicables depuis la révision de la  

CDI-F, 

qu'exiger d'elles qu'elles mentionnent le ch. XI du Protocole additionnel à 

côté de l'art. 28 CDI-F relèverait du formalisme excessif, 

que cela n'aurait aucun intérêt concret, puisque l'AFC devrait alors,  

conformément à l'art. 5 al. 4 OACDI, inviter la France à compléter sa  

requête par la mention du ch. XI du Protocole additionnel, 

que, malgré ce que souhaite le recourant, une violation des formes  

prévues à l'art. 5 al. 3 OACDI n'aurait pas pour effet de rendre la requête 

irrecevable, 

qu'on voit mal l'intérêt qu'il y aurait à ce que l'AFC s'adresse aux autorités 

françaises pour leur demander d'ajouter une référence qu'elle connaît  

déjà, 
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que, de plus, l'obligation d'indiquer la base légale invoquée dans une  

demande d'entraide ne vise pas à épargner aux parties la lecture de  

l'entier de l'accord applicable pour connaître les règles topiques, 

qu'elle vise en revanche à ce que l'AFC sache dans quel cadre l'échange 

de renseignements est demandé, 

qu'une fois ce cadre connu, ici l'art. 28 CDI-F, il revient à l'administration et, 

le cas échéant, aux personnes concernées d'analyser la situation  

juridique et, entre autres, de se demander si les conditions du ch. XI du 

Protocole additionnel sont remplies, 

que le grief invoqué par le recourant est donc sans fondement, l'autorité 

requérante ayant mentionné l'art. 28 CDI-F dans sa demande et cette men-

tion étant suffisante, 

8.  

que le recourant relève encore que la demande d'entraide ne contiendrait 

pas de déclaration selon laquelle l'autorité requérante a épuisé les sources 

habituelles de renseignements prévues par le droit interne (cf. réplique, p. 

3; art. 5 al. 3 let. b ch. 8 OACDI), 

qu'on peut déjà se demander si cette déclaration doit véritablement être 

faite ici, le ch. XI du Protocole additionnel ne la mentionnant pas, 

que l'OACDI ne vaut en effet que dans la mesure où la convention de 

double imposition applicable n'y déroge pas (cf. art. 1 al. 2 OACDI), 

que, quoi qu'il en soit, la déclaration des autorités françaises, jointe à la 

demande d'entraide (cf. pièce 2 du recourant), selon laquelle la demande 

est conforme aux termes de la convention implique, en vertu de la con-

fiance mutuelle qui doit régner entre les Etats, que celles-ci ont épuisé 

toutes les sources de renseignements dont elles pouvaient disposer en 

vertu de leur droit interne (cf. arrêts du TAF A-5648/2014 consid. 5, 

A-5470/2014 du 18 décembre 2014 consid. 4.3.1), 

que, en effet, les déclarations d'un Etat données à un autre dans le cadre 

d'une procédure d'assistance administrative doivent être tenues pour  

correctes tant qu'aucune contradiction manifeste ne résulte des  

circonstances (cf. ATF 128 II 407 consid. 3.2, 4.3.1, 4.3.3, 126 II 409  

consid. 4; arrêts du TAF A-4415/2014 du 8 décembre 2014 consid. 3.3, 

A-3294/2014 consid. 2.3.5), 
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qu'on ne voit ici aucun motif de remettre en doute le respect du principe de 

subsidiarité, 

que le recourant n'invoque aucun élément concret qui permettrait d'infirmer 

ce constat, 

que ce principe doit ainsi être tenu pour respecté, 

9.  

que le recourant prétend encore que la Suisse ne devrait accorder  

l'entraide à la France que sur la base d'un soupçon de fraude ou d'escro-

querie fiscale, 

que cette affirmation est notoirement erronée (voir ne serait-ce que le texte 

de l'art. 28 CDI-F actuel), 

que les références indiquées par le recourant (FF 2009 1398) se rapportent 

à un avenant du 12 janvier 2009 qui n'est jamais entré en vigueur, ayant 

été remplacé par l'Avenant du 27 août 2009 déjà mentionné, 

que l'argumentation du recourant tombe donc à faux sur ce point, 

10.  

que le recourant soutient enfin que les autorités françaises seraient  

parties à la pêche aux renseignements dans la mesure où elles ont  

demandé si celui-ci détenait encore d'autres comptes auprès de l'UBS que 

celui dont elles ont fourni la référence, 

qu'il est effectivement apparu, sur la base des informations communiquées 

par la banque, que le recourant possédait un second compte, 

que l'opposition du recourant à la transmission de cette information est ce-

pendant infondée, 

qu'en effet, les autorités françaises ont constaté que le recourant possédait 

au moins un compte non déclaré à l'UBS, 

qu'elle pouvaient dès lors légitimement nourrir le soupçon qu'il existât 

d'autres comptes cachés, 

qu'il était par conséquent normal qu'elles s'enquièrent de l'existence ou non 

de tels comptes, 
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qu'on ne saurait toutefois parler de pêche aux renseignements dès lors que 

les autorités françaises se sont contentées de demander les  

références des autres comptes éventuellement ouverts auprès de l'UBS 

(cf. arrêt du TAF A-6989/2014 du 25 février 2015 consid. 4.1, 5.2, 6.3.1), 

que leur demande était ainsi parfaitement ciblée et reposait sur des soup-

çons légitimes, 

qu'elles ne procèdent ainsi nullement à une rechercher de preuves à 

l'aveugle, 

que leur demande est ainsi recevable, 

11.  

que le recourant semble encore se plaindre du fait que les autorités  

françaises auraient adressé à la Suisse une série de vingt-cinq requêtes 

similaires concernant différentes personnes et que l'AFC aurait traité les 

procédures en bloc, sans donner à chacune l'attention nécessaire (cf.  

observations du 13 mars 2015), 

que le Tribunal de céans ne voit rien, ni dans le droit interne, ni dans le 

droit international, qui empêche de traiter simultanément des procédures 

qui se ressemblent, 

qu'il paraît au contraire empreint de bon sens que l'administration traite de 

la même façon des situations semblables et qu'elle s'occupe ainsi  

conjointement de procédures qui posent le même genre de problèmes, 

que si, dans ce cadre, l'administration enfreint une règle juridique  

quelconque, les personnes concernées ont précisément la possibilité de 

faire recours, 

que, dès lors, on ne comprend guère la critique exprimée par le recourant, 

12.  

que tous les griefs du recourant s'avèrent mal fondés, 

que le Tribunal ne voit pas d'autre point sur lequel la demande d'entraide 

pourrait s'avérer problématique, 

qu'il convient donc d'y donner suite, 
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13.  

que l'autorité inférieure a prévu de transmettre à la France l'intégralité des 

relevés de fortune, des relevés de compte et des décomptes d'intérêt des 

comptes concernés, 

que, selon la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral, l'art. 127 LIFD, 

applicable par renvoi de l'art. 28 par. 4 CDI-F, permet effectivement à l'AFC 

de demander à une banque les relevés de fortune et les décomptes d'inté-

rêt de la personne concernée (cf. arrêt A-3294/2014  

consid. 2.4.4.1, 3.3.4), 

qu'en revanche, il n'est pas compatible avec l'art. 127 LIFD, ni avec le prin-

cipe de proportionnalité, de transmettre l'intégralité des écritures relatives 

à un compte en l'absence de soupçons quant à l'existence d'une  

infraction pénale au sens du droit fiscal suisse (cf. arrêt du TAF 

A-3294/2014 consid. 3.3.4), 

que dès lors, les relevés de compte ne peuvent être transmis tels quels 

aux autorités requérantes, 

que, cependant, l'art. 127 al. 1 let. e LIFD permet à l'administration de de-

mander aux personnes qui sont en relation d'affaires avec un contribuable 

des attestations sur leurs prestations réciproques, 

que, sur cette base, il convient de considérer que l'AFC était en droit de 

demander à l'UBS le montant total des versements effectués sur les 

comptes en question (cf. arrêt du TAF A-6989/2014 consid. 6.3.2), 

que cette information est compatible avec le principe de proportionnalité 

dès lors qu'elle ne divulgue pas la vie privée de la personne concernée, 

qu'elle ne contient aucune référence à des tiers, qu'elle est facile à calculer 

et qu'elle permet à l'Etat requérant de connaître le montant (maximum) qui 

lui a éventuellement été soustrait, 

qu'en limitant la transmission d'information au montant total des verse-

ments effectués, on respecte les droits de la personne concernée et des 

tiers, sans menacer le recouvrement complet de l'impôt dans l'Etat requé-

rant, 

que ce raisonnement vaut d'autant plus qu'ici la France n'a pas particuliè-

rement expliqué pourquoi elle avait besoin de telle ou telle information spé-

cifique (cf. arrêt du TAF A-6989/2014 consid. 6.3.2), 
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qu'il convient donc de réformer la décision attaquée en ce sens que les 

relevés de comptes litigieux ne seront pas transmis dans leur intégralité à 

la France mais que celle-ci sera seulement informée du montant total des 

versements effectués, 

que le recours doit donc être partiellement admis sur ce point, 

que l'AFC devra caviarder les écritures de débit et de crédit dans les  

relevés de compte ou établir, voire faire établir par la banque, des attesta-

tions conformes à ce qui précède, 

qu'en revanche, les décomptes d'intérêts, les décomptes des prix des pres-

tations, les attestations (fiscales) et les relevés de fortune peuvent être 

transmis aux autorités françaises ainsi que l'a prévu l'autorité  

inférieure (cf. art. 127 al. 1 let. b, d et e LIFD; arrêt du TAF A-3294/2014 

consid. 3.3.5), 

14.  

que dans ses observations du 2 avril 2015, l'autorité inférieure rappelle 

qu'elle conteste la jurisprudence du Tribunal au sujet de l'application de 

l'art. 127 LIFD dans les procédures d'assistance administrative internatio-

nale, 

qu'elle rappelle en particulier qu'elle a recouru au Tribunal fédéral contre 

les décisions fondées sur cette jurisprudence, 

qu'elle invoque à l'appui de sa position l'art. 28 par. 5 CDI-F, lequel prévoit 

in fine que: "Aux fins de l'obtention des renseignements mentionnés dans 

le présent paragraphe, nonobstant le par. 3 ou toute disposition contraire 

du droit interne, les autorités fiscales de l'Etat contractant requis  

disposent ainsi des pouvoirs de procédure qui leur permettent d'obtenir les 

renseignements visés par le présent paragraphe", 

que, dans son arrêt de principe sur la question, le Tribunal administratif 

fédéral a en particulier relevé que la disposition mentionnée par l'AFC ne 

visait que la levée du secret bancaire ou de secrets similaires et non celle 

de toutes les dispositions de la procédure suisse (cf. arrêt du TAF 

A-3294/2014 consid. 2.4.2 s., 3.3.4), 

que cette manière de voir se retrouve également dans le Commentaire 

édité par l'OCDE elle-même (cf. OCDE, Modèle de Convention fiscale con-

cernant le revenu et la fortune, version complète [avec un commentaire 
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article par article], Paris 2012, ch. 19.14; différentes versions de ce docu-

ment étant disponibles sur le site internet: www.oecd.org > thèmes > fisca-

lité > conventions fiscales), lequel peut être observé à titre de moyen 

d'interprétation complémentaire (cf. arrêt A-3294/2014 consid. 2.2.5 ; MI-

CHAEL BEUSCH, Die Bedeutung ausländischer Gerichtsentscheide für die 

Auslegung von DBA, in: Dogmatik und Praxis im Steuerrecht: Festschrift 

für Markus Reich, édité par Laurence Uttinger et al., Zurich 2014, 395 ss, 

p. 402), 

que, dans tous les cas, l'art. 127 LIFD n'a aucun rapport avec le secret 

bancaire, 

que l'art. 28 par. 5 CDI-F ne permet donc pas de le contourner, 

que l'autorité inférieure n'apporte aucun élément nouveau à ce sujet, 

que le Tribunal ne voit pas de raison, en l'état, de revenir sur sa jurispru-

dence au sujet de l'art. 127 LIFD, 

que le recours doit donc être partiellement admis et la transmission de do-

cuments bancaires à la France limitée selon ce qui découle du  

consid. 13 ci-dessus, 

15.  

que, conformément à l'issue de la procédure, les frais doivent être mis en 

partie à la charge du recourant (art. 63 al. 1 PA), 

que, sur la base du dossier, ceux-ci seront arrêtés à Fr. 9'000.— au total, 

que ce montant sera réduit d'un quart pour tenir compte de l'admission 

partielle du recours, 

qu'un montant de Fr. 6'750.— doit donc être mis à la charge du recourant, 

que celui-ci a versé une avance de frais de Fr. 10'000.—, 

que le montant de Fr. 6'750.— sera imputé sur l'avance de frais, le solde 

de celle-ci, soit Fr. 3'250.— devant être restitué au recourant une fois le 

présent arrêt définitif et exécutoire, 

que le recourant, qui est représenté par un avocat, a droit à des dépens 

(cf. art. 64 al. 1 PA; art. 7 ss du règlement du 21 février 2008 concernant 
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les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral 

[FITAF, RS 173.320.2]), 

que compte tenu de l'admission partielle de son recours, il a droit à  

dépens partiels, 

que le montant de ceux-ci sera fixé, sur la base du dossier, à Fr. 3'400.— 

et mis à la charge de l'autorité inférieure, 

(Le dispositif de l'arrêt se trouve à la page suivante.)  
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le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est partiellement admis. 

2.  

La décision attaquée est réformée en ce sens que les relevés des comptes 

litigieux ne sont pas transmis aux autorités françaises et que seul le mon-

tant total des versements effectués sur chacun des comptes du recourant 

sera communiqué. 

3.  

Les frais de procédure sont fixés à Fr. 9'000.— (neuf mille francs). Ils sont 

mis à la charge du recourant à hauteur de 6'750.— (six mille sept cent 

cinquante francs) et prélevés sur l'avance de frais de Fr. 10'000.— (dix 

mille francs) déjà fournie. Le solde de cette avance, soit Fr. 3'250.— (trois 

mille deux cent cinquante francs), sera restitué au recourant une fois le 

présent arrêt définitif et exécutoire. 

4.  

L'autorité inférieure doit verser Fr. 3'400.— (trois mille quatre cents francs) 

au recourant à titre de dépens. 

5.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. *** ; Acte judiciaire) 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

Le président du collège : Le greffier : 

  

Pascal Mollard Cédric Ballenegger 
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Indication des voies de droit : 

La présente décision, qui concerne un cas d'assistance administrative 

internationale en matière fiscale, peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, 1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit 

public, dans les dix jours qui suivent la notification. Le recours n'est 

recevable que lorsqu'une question juridique de principe se pose ou qu'il 

s'agit pour d'autres motifs d'un cas particulièrement important au sens de 

l'art. 84 al. 2 LTF (art. 82, art. 83 let. h, art. 84a, art. 90 ss et art. 100 al. 2 

let. b LTF). Le mémoire de recours doit exposer en quoi l'affaire remplit la 

condition exigée. En outre, le mémoire doit être rédigé dans une langue 

officielle et doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de 

preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens de preuve 

doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient entre les mains du 

recourant (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 


